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RÉVISION DE LA NORME POUR LES PRÉPARATIONS DE SUITE (CXS 156-1987) : PROJET DE CHAMP 

D’APPLICATION, DESCRIPTION ET ETIQUETAGE POUR PREPARATIONS DE SUITE POUR 
NOURRISSONS DU DEUXIÈME ÂGE 

(REP19/NFSDU, Annexe III) 

Note: Le Comité du Codex sur l’étiquetage des denrées alimentaires (CCFL) à sa quarante-cinquième 
session a approuvé les sections 9.1 à 9.6.3 avec des amendements aux 9.2.2, 9.3, 9.4.1 (i) et (ii) et 9.4.2. En 

ce qui concerne la section 9.6.4, le Comité a approuvé la première phrase et est convenu de renvoyer la 
dernière phrase sur la promotion croisée pour examen ultérieur par le CNFSDU (REP19/FL, par. 28) 

Les modifications proposées par le CCFL sont en caractères biffés / gras et soulignés  

(demande d’observations à l’étape 6 par CL 2019/77-NFSDU ) 

 

SECTION A : PRÉPARATIONS DE SUITE POUR NOURRISSONS DU DEUXIÈME ÂGE  

1 CHAMP D’APPLICATION 

1.1 Cette section de la norme s’applique aux préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge, 
telles que définies au point 2.1, présentées sous forme liquide ou en poudre.  

1.2 La présente section de la norme contient des dispositions relatives à la composition, à la qualité, à la 
sécurité sanitaire, à l’étiquetage, à l’analyse et à l’échantillonnage des préparations de suite destinées 
aux nourrissons du deuxième âge.   

1.3 Seuls les produits répondant aux critères énoncés dans les dispositions de cette section de la 
présente norme sont présentés en tant que préparations de suite destinées aux nourrissons du 
deuxième âge. 

2 DESCRIPTION 

2.1 Définition du produit  

2.1.1 On entend par préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge un produit conçu en tant 
que substitut du lait maternel pour constituer une partie liquide du régime alimentaire des 
nourrissons du deuxième âge au moment de l’introduction d’une alimentation complémentaire 
progressivement diversifiée. 

2.1.2 Les préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge doivent être traitées uniquement par 
des procédés physiques et doivent être conditionnées de manière à prévenir toute dégradation et 
contamination dans toutes les conditions normales de manipulation, d’entreposage et de distribution 
dans le pays où elles sont vendues. 

2.2 Autres définitions 

2.2.1 Le terme nourrisson désigne un enfant jusqu’à 12 mois. 

2.2.2 Le terme nourrisson du deuxième âge désigne un enfant à partir de 6 mois et jusqu’à 12 mois. 

9. ÉTIQUETAGE 

Les dispositions de la Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées (CXS 1-
1985), des Directives concernant l’étiquetage nutritionnel (CXG 2-1985) et des Directives pour l’emploi des 
allégations relatives à la nutrition et à la santé (CXG 23-1997) s’appliquent aux préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge. Ces dispositions comprennent l’interdiction d’employer des allégations 
relatives à la nutrition et à la santé pour les aliments destinés aux nourrissons, sauf lorsqu’elles sont 
spécifiquement prévues dans les normes pertinentes du Codex ou la législation nationale. 

9.1 Nom du produit 

9.1.1  Le texte figurant sur l’étiquette et tous les autres renseignements accompagnant le produit doivent 
être écrits dans la ou les langues appropriées.  

http://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/sh-proxy/en/?lnk=1&url=https%253A%252F%252Fworkspace.fao.org%252Fsites%252Fcodex%252FCircular%252520Letters%252FCL%2525202019-77%252Fcl19_77f.pdf


9.1.2 Le produit doit être désigné par les termes « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième 
âge » tels que définis dans la section 2.1, ou par toute autre désignation appropriée décrivant la 
véritable nature du produit, conformément aux usages nationaux [ou régionaux].  

9.1.3  Les sources dont proviennent les protéines contenues dans le produit doivent être clairement 
indiquées sur l’étiquette.   

a) Si le lait de [nom de l’animal] est l’unique source de protéines[*], le produit peut être étiqueté 
« Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de [protéines de] lait de [nom de 
l’animal] ». 

b) Si le/la [nom du végétal] est l’unique source de protéines[*], le produit peut être étiqueté 
« Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de [protéines de] [nom du 
végétal] ». 

c) Si le lait de [nom de l’animal] et le/la [nom du végétal] sont les sources de protéines[*], le produit 
peut être étiqueté « Préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge à base de [protéines] de 
lait de [nom de l’animal] et de protéines de [nom du végétal] » ou « Préparation de suite pour 
nourrissons du deuxième âge à base de [protéines] de [nom du végétal] et de protéines de lait de 
[nom de l’animal] ». 

* Par souci de clarté, il convient de préciser que l’adjonction de différents acides aminés, si 
nécessaire pour améliorer la qualité des protéines, n’exclut pas l’emploi des options d’étiquetage 
susvisées. 

9.1.4 Quand un produit ne contient ni lait ni dérivé du lait, il sera étiqueté « sans lait, ni produits laitiers » 
ou portera une mention équivalente. 

9.2 Liste des ingrédients 

9.2.1 L’étiquette doit comporter la liste complète des ingrédients énumérés par ordre décroissant selon 
leur proportion ; toutefois, lorsque des vitamines et des sels minéraux ont été ajoutés, ces 
substances peuvent être énumérées dans des groupes distincts, à savoir vitamines et sels 
minéraux. Il n’est pas nécessaire de les déclarer, dans ces groupes, par ordre de proportion 
décroissante. 

9.2.2  Les ingrédients d’origine animale ou végétale ainsi que les additifs alimentaires doivent être 
désignés par un nom spécifique. En outre, des catégories fonctionnelles appropriées pour ces 
ingrédients et additifs peuvent également figurer sur l’étiquette. Le numéro SIN des additifs 
alimentaires peut aussi être mentionné, à titre facultatif. 

9.3 Déclaration de la valeur nutritive 

Les renseignements d’ordre nutritionnel figurant sur l’étiquette [des préparations de suite pour 
nourrissons du deuxième âge] doivent comporter les éléments d’information ci-après, qui doivent 
être indiqués dans l’ordre suivant :  

a) la valeur énergétique, exprimée en kilocalories (kcal) et/ou en kilojoules (kJ), et le nombre de 
grammes de protéines, de glucides et de lipides fournis par 100 grammesg ou par 100 millilitres ml 
de l’aliment tel qu’il est vendu, [ainsi que] [ou] par 100 millilitresml de l’aliment prêt à l’emploi, 
lorsqu’il est préparé conformément aux instructions figurant sur l’étiquette ;  

b) la quantité totale de chaque vitamine et sel minéral spécifiés au paragraphe 3.1.3 de la section A, 
ainsi que tout autre ingrédient spécifié au paragraphe 3.2 de la section A, par 100 grammesg ou par 
100 millilitresml de l’aliment tel qu’il est vendu, ainsi que par 100 millilitresml de l’aliment prêt à 
l’emploi, lorsqu’il est préparé conformément aux instructions figurant sur l’étiquette ;  

c) en outre, la déclaration des éléments nutritifs sous a) et b) par 100 kilocalories (kcal) (ou par 
100 kilojoules (kJ)) est autorisée. 

9.4 Datage et instructions d’entreposage 

9.4.1  (i) La date « À consommer de préférence avant » ou « Qualité optimale jusqu’au » doit être 
indiquée dans l’ordre ci-après : jour, mois, année, sauf pour les produits dont la durée de 
conservation excède trois mois, pour lesquels [il convient d’indiquer au moins] le mois et l’année] [Le 
jour et l’année sont indiqués à l’aide de chiffres clairs, l’année étant désignée par 2 ou 4 chiffres, et 
le mois est indiqué en lettres, en caractères ou en chiffres.  Si la date est indiquée uniquement à 
l’aide de chiffres ou si l’année est exprimée avec deux chiffres seulement, l’autorité compétente doit 
définir si l’ordre jour, mois, année doit être indiqué au moyen d’abréviations appropriées 
accompagnant le datage (par ex. JJ/MM/AAAA ou AAAA/JJ/MM).] 



(ii) Dans le cas de produits pour lesquels seule la déclaration du mois et de l’année est exigée, les 
mentions « À utiliser avant fin <insérer la date> » ou « Qualité optimale jusque fin <insérer la 
date> » seront utilisées pour indiquer la date].  

Le datage et les instructions d’entreposage doivent être conformes à la section 4.7.1 de la 
Norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées.  

9.4.2  En plus de la date, toutes conditions particulières pour l’entreposage de l’aliment doivent être 
indiquées si [lorsqu’elles sont nécessaires au maintien de l’intégrité de l’aliment et si] la validité de la 
date en dépend.  

Dans la mesure du possible, les instructions d’entreposage doivent figurer à proximité immédiate de 
l’indication de la date. 

9.5 Mode d’emploi 

9.5.1 Les produits prêts à l’emploi sous forme liquide doivent être utilisés directement. Les produits 
liquides concentrés et les produits en poudre doivent être dilués dans de l’eau potable ou qui a été 
rendue sûre en étant préalablement portée à ébullition, conformément au mode d’emploi. Des 
instructions adéquates pour la préparation et l’emploi corrects du produit doivent être conformes aux 
bonnes pratiques d’hygiène. 

9.5.2 Des instructions adéquates pour la préparation et l’emploi corrects du produit, y compris 
l’entreposage et l’élimination après préparation (par exemple, que tout reste de produit doit être jeté 
après chaque usage), doivent figurer sur l’étiquette.  

9.5.3  L’étiquette illustrera par un dessin clair le mode d’emploi du produit.  

9.5.4 Les instructions doivent être accompagnées d’un avertissement précisant qu’une préparation, un 
entreposage et un emploi erronés du produit présentent un danger pour la santé. 

9.5.5 Des instructions adéquates relatives à l’entreposage du produit après ouverture du récipient doivent 
figurer sur l’étiquette. 

9.5.6   L’étiquette des préparations de suite pour nourrissons du deuxième âge devra comporter une 
mention indiquant que le produit ne doit pas être administré avant l’âge de 6 mois, qu’il ne doit pas 
être utilisé comme unique source de nutrition] et que les nourrissons du deuxième âge doivent 
recevoir des aliments complémentaires en plus du produit. 

9.6 Spécifications d’étiquetage supplémentaires  

9.6.1 Les étiquettes ne doivent pas décourager l’allaitement au sein. Chaque étiquette figurant sur le 
récipient portera une indication claire, bien en évidence et parfaitement lisible, comprenant les points 
suivants :  

a) les mots « avis important » ou leur équivalent ; 

b) le libellé : « Le lait maternel est le meilleur aliment pour votre bébé » ou une mention similaire 
indiquant la supériorité de l’allaitement au sein ou du lait maternel ;  

c) une déclaration que le produit ne doit être utilisé que sur avis d’un agent sanitaire quant à la 
nécessité de l’employer et à son bon emploi ; 

d) le libellé : « L’emploi de ce produit ne doit pas conduire à l’arrêt de l’allaitement au sein ».  

9.6.2 L’étiquette ne doit pas porter d’images de nourrissons, d’enfants en bas âge ou de femmes, ni 
aucune autre représentation ou texte susceptible :  

9.6.2.1 d’idéaliser l’emploi de la préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge ;  

9.6.2.2  de laisser supposer une utilisation chez les nourrissons de moins de 6 mois (y compris la 
référence à des étapes et phases de croissance) ;  

9.6.2.3 de recommander ou promouvoir l’alimentation au biberon ;  

9.6.2.4  de compromettre ou de décourager l’allaitement au sein, qui établisse une comparaison 
avec le lait maternel ou qui laisse penser que le produit est d’une qualité similaire, 
équivalente ou supérieure au lait maternel ;  

9.6.2.5 d’annoncer ou de laisser croire que le produit est approuvé par un professionnel ou tout 
autre organisme, à moins d’une approbation spécifique obtenue des autorités de 
réglementation nationales ou régionales.] 

9.6.3  Les mots « humanisé », « maternisé » ou d’autres termes analogues ne doivent pas être utilisés. 



9.6.4 Le produit sera étiqueté clairement de manière à éviter tout risque de confusion entre préparation 
pour nourrissons, préparation de suite pour nourrissons du deuxième âge, [nom du produit] pour enfants en 
bas âge et préparation destinée à des fins médicales spéciales, grâce notamment au texte, aux images et 
aux couleurs utilisés, et à permettre aux consommateurs de faire clairement la distinction entre ces produits. 
La promotion croisée entre les catégories de produits n’est pas autorisée sur l’[étiquette/étiquetage] du 
produit. 

 


